
DIRECTION DES SERVICES FISCAUX DE 
L’ARCHIPEL DE SAINT-PIERRE ET MIQUELON

27, boulevard Constant Colmay

BP 4236

97 500 SAINT-PIERRE ET MIQUELON

 05 08 41 10 80

dsf.saint-pierre-et-miquelon@dgfip.finances.gouv.fr

http://www.services-fiscaux975.fr/

Déclaration  à  adresser  chaque  année  à  la  direction  des
services  fiscaux  avant  le  31  janvier  qui  suit  l’année  des
versements

Saint-Pierre, le 

PARTIE VERSANTE

Nom et prénom :
ou raison sociale

Profession ou qualité :

N° SIRET :

Adresse :

DÉCLARATION POUR L’ANNÉE 20…..  
DES HONORAIRES, VACATIONS, COURTAGES, 

DES RISTOURNES, JETONS DE PRÉSENCE, 
DES DROITS D’AUTEUR ET D’INVENTEUR

___________

BÉNÉFICIAIRE DU VERSEMENT

Nom et prénom ou raison sociale :
Profession ou qualité :
N° SIRET :
Adresse :

Nature des revenus*
N° SIGLES

Montant des sommes
versées

Observations

* voir la nomenclature au verso

NB/ Lorsqu’ils donnent lieu à une retenue à la source, les revenus doivent être déclarés pour leur
montant net après déduction de la retenue effectuée. Le montant de la retenue doit être inscrit sur le
relevé de manière distincte (RAS).

DSF975 … / ...

Saint-Pierre
Co l l e c t i v i t é  Te r r i t o r i a l e
Miquelonet

http://www.services-fiscaux975.fr/


NOMENCLATURE DES RÉMUNÉRATIONS VERSÉES

N° Nature Sigles

01 Honoraires et vacations HV

02 Commissions C

03 Courtages CO

04 Ristournes R

05 Jetons de présence JP

06 Droits d’auteur DA

07 Droits d’inventeur DI

08 Autres rémunérations AR

09 Avantages en nature AN

10 Indemnités et remboursements de frais IRF

11 Retenue à la source (non résident de l’Archipel) RAS


	Direction des services fiscaux de l’archipel de Saint-Pierre et Miquelon

